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courage du brave Geoffroi; tous ont juré de 
l’imiter et de faire de leurs corps un rempart 
pour déffendre les braves représentants du 
peuple. Oui ! nous l’avons tous juré; restez à 
votre poste et si nous sommes éloignés de vous, 
nous vous prouverons que nos cœurs ne le sont 
pas et que nous sommes toujours prêts à mar¬ 
cher pour la prospérité de la République et 
la sûreté de ses représentants ». 

Boquin, Cabaret, Louveau, Chevaling, Mei-
re, Phlipon, Nigon, Barde, Martinet, Menon, 
Girel, Rabuteau, Balu, Vehert, Hertaire, 
Letellier, Métivet, Voudier, Delanoue, Mor¬ mon. 

43 

Le conseil-général de la commune de Char¬ 
tres, département d’Eure-et-Loir, écrit : l’Etre-
Suprême veille sans cesse sur les destinées de 
la patrie; la vertu vient de triompher du cri¬ 
me et les amis du peuple sont préservés. Il 
invite la Convention à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Chartres, 9 prair. II] (2). 
« Citoyens représentans, 

Deux de vos collègues viennent d’échapper 
aux coups de vils assassins; oui ! l’Etre-Suprême 
veille sans cesse sur les destinées de la patrie; 
la vertu triomphera du crime; les traîtres se¬ 
ront punis, les amis du peuple préservés. 

Fermes à vos postes, malgré les ennemis du 
bien public, vous conduirez le vaisseau de la 
République au port de la liberté et de l’égalité. S. et F. ». 

Judel (maire), Parfait, Hache, Bonu, Su-
portal, Philippe, Fouré, Coubre, Boutroux, 
Pierre, Sevin, Semen, Duval, Pellerin, Bou¬ 
quin. 
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La société populaire et le conseil-général de la commune de Nogent-Roule-Bois, ci-devant 
le Roi, département d’Eure-et-Loir, disent qu’ils 
rendent grâces à l’Etre-Suprême de ce qu’il a 
paré les coups qui menaçoient les jours de 
Robespierre et Collot-d’Herbois. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3) . 
[Nogent-Roullehois, s.d.] (4). 

« Citoyens représentans, 
Nous venons d’apprendre l’horrible assassinat 

commis en la personne d’un des plus fidèles 
représentans de la nation; un mouvement d’hor¬ 
reur et d’indignation a saisi tous les esprits, mais 

Cl) P.V., XXXIX, 16. B4n, 22 prair. (1er suppl*); M.U., XL, 264. (2) C 305, pl. 1147, p. 20. 
(3) P.V., XXXIX, 17. Bin, 22 prair. (1«suppl‘). 
(4) C 306, pl. 1160, p. 32. 

l’indignation a été portée à son comble en ap¬ 
prenant que le monstre qui avait enfanté ce 
projet parricide, avait aussi voulu porter sa 
main meurtrière sur un autre représentant qui 
n’est pas moins l’appui de la République que l’effroi des tyrans coalisés qu’elle va bientôt exterminer. 

Grâces soient rendues à l’Etre Suprême d’avoir 
paré les coups qui menaçaient les jours pré¬ 

cieux de ces deux représentans. Robespierre, tu reçois le prix de l’hommage éclatant que tu lui as rendu dans ton rapport sublime. La Convention qui l’a consacré par son décret immortel, partage avec toi ce bienfait. Heu¬ 

reux ceux qui, pénétrés de ta morale, admettent un dieu rémunérateur et vengeur. Cette divine 
morale, Citoyens représentans, est la source de 
la probité et de la vertu que vous avez mises 
à l’ordre du jour. Elle électrise et vivifie les 
autorités constituées et les sociétés populaires. Quelle brillante destinée est réservée à une 
nation qui peut compter autant de têtes pour 
l’éclairer que de bras pour la défendre ». 

Brocheton (maire et présid. de la Sté 
popul.), Hébert, Laplanche, Gribon, Hébert, 
Marchand, Percheron, Champdavoine, [et 1 signature illisible]. 
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Le conseil-général de la commune de Nevers, département de la Nièvre, écrit que la joie que lui faisoient éprouver les victoires de la République vient d’être troublée par la nou¬ velle des dangers qu’ont courus Robespierre et Collot-d’Herbois; il invite la Convention à continuer ses travaux. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Nevers, 7 prair. II] (2). 

« Citoyens représentans, 
Au milieu de la joie de nos victoires et de 

l’espérance de plus grandes victoires encore, 
au milieu de nos efforts religieux pour l’exécu¬ 
tion du gouvernement révolutionnaire, notre 
seul appui contre les tyrans et les traîtres, un 
grand attentat est annoncé aux amis de la li¬ 
berté, aux magistrats du bon peuple de cette 
cité. Représentans, ce n’est pas la liberté qu’ils 
ont voulu frapper, les scélérats, ils ne sauraient l’atteindre. Ils ont voulu coucher dans la tombe 
deux de ses plus intrépides enfans, Robespierre 
et Collot d’Herbois ! Vivez à jamais purs et 
sans tache, vivez pour aider la Convention na¬ 
tionale jusqu’à la fin de ses travaux. Veillez 
nuit et jour sur les détenus de la République, et 
mourez ensuite pleins de gloire et de renommée. 
Convention nationale ! Montagne inexpugnable ! 
sauvez nous, comptez sur nous, demandez nous 
tous les sacrifices; rien ne nous coûtera pour 
assurer la République et toutes les vertus qui fonderont sa durée éternelle. 

(1) P.V., XXXIX, 7. Bin, 22 prair. (1" suppl1) et 26 prair. (2e suppl1); M.U., XL, 264. 
(2) C 305, pl. 1147, p. 22. 
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